
IL N’EST PAS NORMAL DE SE VOIR 
REPROCHER DE NE PAS TRAVAILLER LE 
WEEK-END, LES JOURS FÉRIÉS OU 
PENDANT LES VACANCES. 
 
LE DROIT À LA DÉCONNEXION  
S’APPLIQUE À TOUTES ET TOUS. 

« Je suis étonnée que tu 
n’aies ENCORE  pas répondu 

aux mails pendant le week-
end. Tout va bien ? »

Témoin ou victime de harcèlement moral ? Contactez :  
- Le syndicat CGT 

CGT.LYON1@listes.fercsup-CGT.fr   
- Le dispositif de lutte contre le harcèlement de l’UCBL : 

signalement.univ-LYON1.fr  
Signalez les agissements Dans le Registre SST de votre service.
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